
 

 

Jardins d’écoles/écoles fleuries 
Communication aux écoles 

Fin d’année scolaire 2021/2022 

 
 

Les DDEN et l’OCCE tiennent à vous féliciter pour votre investissement dans l’action Jardins 
d’écoles/écoles fleuries. Nous vous remercions pour les visites, partages et témoignages. 
 
Après avoir effectué un grand nombre de visites et consulté avec attention les témoignages déposés 
dans le padlet dédié, la commission « écoles fleuries » des DDEN s’est réunie et a distingué des 
projets particulièrement intéressants et pertinents. 
 
Pour les écoles stéphanoises,  
Les 12 écoles suivantes ont été distinguées pour la qualité de leur projet et recevront un chèque 
d’encouragement : 
 

o Mat Grand Clos 
o Mat Soleil  
o Prim Maria Callas 
o Prim Montat/ULIS 
o Prim Montchovet 
o Prim Paillon  
o Prim Terrenoire Bourg 
o Prim Thiollier   
o Elem Cottencière/ULIS  
o Elem Ovides   
o Elem et mat St Saens  
o Elem Vivaraize  

 
 
Les écoles suivantes ont été distinguées pour la pertinence de leur projet : 
 

o Mat Alma  
o mat Molina  
o mat Réjaillère  
o mat Terrasse  
o Prim Centre 2  
o Prim Petit Coin   
o Elem Montaud 
o collège Jules Vallès 

 
 
Ecoles ligérienne non stéphanoises : 
Les écoles suivantes ont été distinguées pour la qualité de leur projet et recevront un chèque 
d’encouragement (à déterminer lors du CA des DDEN de sept 2022 ) 

o Montbrison  
o Ste Croix en Jarez 
o Chambon Feugerolles 
o St Chamond Cézanne  
o Montagny  
o St Thomas la Garde 



 

 

o Grézolles/Souternon (RPI)  
 
Les écoles suivantes ont été distinguées : 

o Chandon  
o Usson en Forez 
o St Chamond Prévert  
o St Polgues  

 
Les autres écoles sont encouragées à approfondir leur projet, pour celles qui n’ont pas pu avoir de 
visite et qui n’ont rien mis dans le padlet, nous n’avons eu aucune visibilité. Il faudra y veiller dans le 
futur. 
 
 
Nous rappelons que les écoles qui le souhaitent peuvent participer au concours national des DDEN 
dans la limite de 1 par catégorie (mat/elem/prim/collège/rural/spécialisé) en fournissant un dossier 
servant de CR des travaux (moins de 3kg) et pouvant prendre diverses formes (ecrit/ 
art/vidéo/numérique/son/…) 
Ces dossiers sont envoyés à Paris début septembre avec un bulletin de visite du DDEN. 
Pour cette année contacter Martine Régnier : 06 76 95 31 45 et votre DDEN. 
 
 
 
Avec toutes nos félicitations pour le travail accompli et tous nos encouragements pour la pérennisation 
des projets  
 
Bonnes vacances, n’oubliez pas l’arrosage ! 
 

Pour les DDEN  
Martine Régnier  

Chargée de l’action jardin d’école/ écoles fleuries 


